
Programme de la Session 1
A. Comment mettre en cohérence notre art et la maladie générale : 

• Essai de compréhension des lois de somatisation : comment apparaît la maladie
• Les somatisations vues à travers nos comportements
• La maladie, les pollutions internes, lʼimmunité

B. Les arcs somatotopiques :
• Dento-dentaires
• Dento-organiques

C. Comment sʼy retrouver?
• Lʼinterrogatoire
• Les différents moyens de testing

• La kinésiologie
• Le pouls
• Le test ostéopathique



D. Intérêt de cette vision en art dentaire et rôle du dentiste énergéticien

• Poser un diagnostic cohérent
• Proposer un plan de traitement en accord avec lʼétat de santé général du patient

E. Comment adapter nos techniques de soins pour respecter le “primum non nocere” dʼHypocrate
• Réflexion sur les techniques de soins conventionnels
• Comment mettre en évidence certaines toxicités “relatives”
• Les programmes de dépollution
• Les techniques de soins spécifiques
•I ntérêts des techniques de “médecines alternatives”

• Lʼhoméopathie
• Lʼacupuncture
• Lʼaromathérapie

F. Comprendre et rétablir une fonction corporelle homéostasique
G. Aider son patient à comprendre le sens de sa maladie

_____________________________________________________

Modalités dʼinscription :

Cours niveau 1 :           06 et 07 février 2009 
Cours niveau 2 (TP) :   13 et 14 mars 2009

Lieu des cours : Centre dʼaccueil Madeleine Delbrêl 
38 avenue Georges Pompidou - 24000 PÉRIGUEUX Tel : 05 53 35 70 70 
(possibilité dʼhébergement sur place (monacal mais très propre et économique) 
- parking gratuit -)

Prix du cours : 
non membres ODENTH : 400€
couples : 350€
étudiant / retraité : 300€
membres ODENTH (avec justificatif) : 320€
Nombre de places limité à quinze participants par session

Formation en Dentisterie Energétique

Dr Robert Heckler
 Le Mas - 24580 Rouffignac-Saint-Cernin de Reilhac

Tel : 05 53 35 36 74 - Courriel : robert.heckler@wanadoo.fr

Le Dr : 

Cachet professionnel

Participera au séminaire de Dentisterie 
Energétique les 06-07/02/2009 - ci joint 
un chèque de 200€ dʼarrhes à lʼordre du 
Dr. Robert Heckler.
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